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t-È 1ý Page 1.1 quinze ans qui sont phyal- fin devrait Mm Immédiatement pr n- A

l ('le en4ueig. 'Pour le service de moins de plus de.

Ilh ' t.1 et Jýjýr'à 'd'=e année' dont unè.partie outre-mer, quement capables de lire, mais qui no tée;
4#perfaantà Il est accordé 9e jours -de solde payables peuvent lire ni la la -(c) Que, sane déroger' a ux diapoal-

reçoivent un traitertent ât-Aes alloca- en trois versements mensuels et égaux. langue francaise ni quelque autre ]an- dons du paxagraphe ffl
tions' PrQp-QrtJônnM. ýout le tem" Que Dans les cas de service fait au Canada gue ou dialecte; néanmoins, toute per-. tous les alimente couralIts ieik dmnrffl
l'on traIt1ý 1 , lzfflrnfïtiý due.& la guerre; seulement, les qtatiAýat1ons sont rédui- sonne admissible ou toute personne qui àlJmentaires courantes qUI ne »ont Pas

Une des, tâches impértantes 'de' la tes de 50 -pour 100. Ces échelles s'appli- a été jusqu'à -présent légalement admise actuellement libres d'entrée (ga"d I-M
jeanche médicale est la surveillance t aUssi a tous les.grades. du ser- ou qui le sera à l'avenir, ou tout citoyen produits de lu-Xe), les animaux 'aoý tl.
14 fEebrication et de la distribution des 1uen

vici naval canadien et à, la réserve vo- du Canada peut faire entrer ou envoyer ques et leur nourriture, dewsient etre,
mm>bre» artiliviels At guLtes sppareils lontaire du service naval royal cana- chercherr son père ou son grand-père, admis au Canails, sans droits, e1le vIen-
dent cnt besoin Ilèg ýEffi0£êr1s membres des dien. âgé de plus 4re cinquante-cinq ans, son nent au sont les produits d'un P 1 9" . nt

:ibroo» expéditiopmaIree à. c"ee es& ner- En vertu Uu premler arrété en conseil, épouBè sa ýnère, sa grand'mère ou sa admet les denrées caaadiennes en JýrenI- 1
"ýI, ývlce8' rendus a la guerre. , La ;branrie les ofgciets et les hommes qulavaient ýfUle ;ýouve ou non mariée, s'ils sont cliise,,

et dei a'QD=ella chirur- été licenciés avant là Il novembre 1918 autrement admissibles. (d) Que, sans déroger alik dispoal-
dinpoi* de ý 13,754 cas depuis n'avaient UnLstlelé que ta ayetëme de D'autres classes qui sont exclues sont: tli>ns'du paragraphe ffl- des Prêsfflte»ý

Il4u'elle est établie. Plus..de 85 pour lU0 -près licenciement, et comme, de les Personnes qui peuvent devenir un tous les Instrumente aratojres, les ma-
fore« expédItIonnairés cette façon, Ils avaient été traités avec fardeau pour .16 public; les personnes chinerles et outils, y -compris lu trae-

Jwt avaLent besoin de :znë=brU . artf- moins de libéralité que ceux qui n'é- dllnfgrioiMté psychopatique de corotItu- tours de ferme tous les outillages es
10 ont été rqunts. 4,,Iapparella sMie- talent revenue au CELnads, qu'aprèB l'ar- tion; défectuosités Physique» et. men- mine, de meunerie et de scierie ot leüt*-

tg et, bien OjUeM.Qui avaient été mJ»tlcsý cela leur donnait un grief sé- tales qui peuvoà les empêcher de g$Xner parties de rechange,' ainsi que, la mg-
AZ gffirktués à la, t3brIq» de membres ar' rieux. Pour y remédier un arr-&té en con- facilement leur vie. tière première ; le bois d'Suvre et-,

-ItÈclolo établie ekr le dépatteMent. oeil fut passé donnant un effet rétroac- La période de tempo durant laquelle huiles d'éclairage, de, lubrifkatton et de
Jýa branch6 des Métiers Permet & tif à la «Mthlcatton go service. Cela les personnes entrée& au Canada à titre combuEbttble, le ciment et les ýNrtIlWant4ý

qui a -été 116fté 4 la guerre de veut dire que touit les hommes licen- d'immigrants peu-vent ètro, expulsées est soient ajoutée à la liste de Ifoile entrés,
tee sorte qu'il -ne peut plus retourner antérieurement A. la cesaation dos portée de trois A cinq ans. sous entendu que les bénéfices

_4-la ýýbe»o«n@ qW11 faiSaIt auparavant de hostilités et à Vétablissenjerit de la gra- Une personne autre qu'un sujet bri- qu'on se propose d'imposer, sur la

tiftation de service, et qui ont 'touché tannique née au Canada ou naturalisée tière prernJère, entrant dans la enanu,-

ý1,a plué grande partie 'de la rééduca- la solde d'après licenciement, auront canadienne qui préconlse au Canada le facture des Produite suadtts, pourro1ký'
tion est Mte dans déE.,,établlfjge=mts maintenant -droit à la gratification et renversement du gouvernement par la être adjugés par vois di ri»tourneK bu,

Les, garçons qui os sont en- recevront la différence entre la nomme force dans les limites de l'empire bri- remift; pourvu toujours qu'au cas,
e elés dans J'armeje avant d'avoir atteint qu'ils. ont reçue et celle plus éleývée tannique, ou l'osaaoWnat d'un fonction- différence de droite exWtemt soue'l!

de dix.-ibuit ans et qui bont »asoés 'Ils auraient dù recevoir. En vertu naire public, ou la destruction Illicite de pire des dlspooltlo)qe de» parties 41V*te
avant cet âge ont droit & cet % plan de gratification on 9, continue la propriété, ou qui sans autorisation ses de la présenté résolutten-, le

son appmntissa- de payer les allocatIons de séparation légale sarroge tous pouvoirs de gcuverý inférieur pu la franchlae 1)réVELudM,ý
gêl l'hornrfte et tes dépendants r6golvent

fu4,o&lalre.et d .es allocations appropriés. aux dépondants des soldats aussi long- nement au Canada, ou qui de l'aveu gé- -(e) QVtru égatil A= exigenÇee

temps qu'ils ont reçu -la,, gratlflcatlon. néral est membre d'une organisation revenue Publics et do 'la ltl#eeamlté da'
derniers ll&,DDorts, 12,171 hommes

r«tj«ffl, et 4,474 s'é- Loi D prnchant ces doctrines sera jugée appax- fournir une occasion. raizonnable Do

;4V4ient en gp: -*ixmloa&mioxý tenir à la classe des 'Don dèzJr4bl« et une mise au Point eu faveur de 'd
r 1*ýent qualifiés. 'Perm!

dans un métier. D'une fagon géhLràle robjet des a- sujette ladéportation. qui ment agetée par l- Chartoment*
,W *W s'étaient quauéa 95 pour 1,00 tion subetantielLe

tel mendement appiDri6s le, 1 11kJiý ime réduc
,j"*Vo»frt réussi à aubvenir. à leurs Peow est.. XxWM

, ihigriýt;on Par l'hon. Jý AL vralt être faite dara le tatig mtà',,-âW,
dans leur Occupation no' - 1 , i) r

Un entr@.Iae=41;t Ce nature ou- d eMpècher l'entrée des non dëàlràbleM Lee amendements à la loi dé lamilice ýdlmInuer« ooup le

au 0anadaý en inéme temps la, loi donz préffltég par le majorgénéral-lhon. S. deau releyant don nétêmltji!e
ext ZMi'dQlmà ,par eete brai Ir dexpui- C. Méwburn, autlàrlàedç porte,ý le ma- de la vie, e afin de délivrer le do

týUli- ne"au sauvêrhement le Ve=o
ser les pel«Onnen, autru que, des imujete xkhuM de Ip. force de rarmée perma,- mateur de la dépend qui lu

so" 'Druammiquým nés au' C,4naa ou natil: nénte de 5,001 à 10,000 hor=Oe. Les Maintenant imposée Par les

ýraIlVês canadiens, -qui auront été re tzu- de lý6 eQlde de l'armée devrontMM do monopoles, truite et comb
àýeý ûrý4cà et r,ýn"lgnt-

ennuu d'aýýtes iséditieux. ftée par un' arrêté en conseil eu Itou Vam8ndement fut repousi3,ý
-bubtlettýpet sympathie ýPatmI le@ '"monnee auXq'uelles l'entrée que Par une législetion et ceci glebpliqùe vote suivant ý oui, '61; non, 1

de dý é soldat de retour - He ý le
Ïie iý0ýàgM3I la InejUge du Possible du Canada est interdite on côynpW* 69,alemen t, 4 la PàWce actIva, 'Le deuziè=e débat eut He

Lem pereonnes qui croient an renver- liýrmciub le mlln1mre ý«ft irriii--n

sement ou qui préconisent le 'renversé- Ompoffé'»U 'Prop(mui,»i ,
a fait ment, par la force ou la Ylolonce. -du ýVote# sur'la que»- resý proposa que la Chamtre

àuq gouvernement du Canada :ýu de éu "tarif Ont 116M on deaIX occa en comité d" votêg et, M'
re- .. , dé 1,.,ktoité 'r s. La première fois, le.25 mars, sur, Maclifastèr prop"a àlbrÉ (5

OrKatItude Du qui ils !ýon

, " M ýr*tôurY*r4 croient pas e un 9;jýýment erra- l'Ils proposition ý#.qu# le Chambre 80 amendement que tous lea m
du elné et WY oppooent, ou -Qui conseillent forme en ktCmItE den igul»idtW.. U Aý la"mot "quel, soient biffés et

>gt,-ýfM ëý>ntw 1ý*k lui des -lonctIonnaires Pub1Ieý n Mitomaster (&êP'Uté de Brome), or6- W log aulv"foc
,ý«qüýn toit -placé OWIQIU préDC;11,oent ou effleifMemt la d«ý posa en amendement que tous leu mots ý7,e

Ir 1 , , orn e #uP. 
0 propositiéhâ du MInik

ý&ùZ, "Que" soient retranohoq et tbiiiý Dancffl s=tý
'a i ro frucitlow filloite de la DreDI-Mté; après
de rmffligneý Les personýà«'quI mont membre# d,=Ol placés var les suivante: n'affront euÇun frein à V*e

*uïste. amient 'ffl on AMIM" ii, une organisation QuI e& "Attendu que pour payer lin ýýôftnèQ JýJUq» bdlllooiànt -tteol=ent_

conise eu qW eÊSÉWneýla'i»ji croyance eéperkoes tncouruea du cher de nos ébll- mesureà & 'prendra pdur ti
toüt aLctuètl«plet él«g aé tu, ýrwý,

"le ilomplli, ou Voppool-UM 4L 'un il est impérieux 4

_S&3ýW, ci> ýpI ýd1i,ýJfr 16 capital et lé travail wýe -notre fie -&U«%UO
cçztfi beau r les MwMdure d,=e rûývwon daire

ntcîwté ;ou -tuoR 4. en tirs »I'
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